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approuvant la modification de l'article 9.2 des

statuts de la Fondation Institut Pasteur de Dakar

RAPPORT DE PRESENTATION

Le décret n° 2010-614 du 27 mai 2010 a reconnu d'utilité
publique la Fondation Institut Pasteur de Dakar et a approuvé ses
statuts conformément aux dispositions combinées de la loi n° 95-11
du 07 avril 1995 instituant la Fondation d'utilité publique au Sénégal
et son décret d'application n° 95-415 du 15 mai 1995.

Le Conseil de Fondation de l'Institut Pasteur lors de sa séance
du 04 février 2022 a proposé la modification de la durée du mandat
de l'administrateur général qui est fixé à l'article 9.2 des statuts de
ladite fondation.

Cette modification est motivée par le développement de projets
structurants comme la mise en place d'un vaccinopole à Diamniadio
(projet Madiba et Africa Amari), d'un hub pour la fabrication d'outils
diagnostics à Mbao ainsi que d'un hub dédié à la formation et aux
épidémies (CARE) sur le campus de Dakar.

Dans cette perspective, dans le souci de stabiliser l'équipe de
management qui a déjà engagé ces projets, la proposition du Conseil
de fondation sur la modification de la durée du mandat de
l'administrateur général peut être entérinée par son approbation par
décret.

Telle est l'économie du présent projet de décret.
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

VU la loi n° 95-11 du 07 avril 1995 instituant la Fondation
d'utilité publique au Sénégal ;

VU le décret n° 95-415 du 15 mai 1995 portant application de
la loi n° 95-11 du 07 avril 1995 instituant la Fondation d'utilité
publique au Sénégal ;

VU le décret n° 2020-2098 du 1er novembre 2020 portant
nomination des ministres et des Secrétaires d'Etat et fixant la
composition du gouvernement ;

VU le décret n° 2020 -2100 du 1er novembre 2020 portant
répartition des services de l'Etat et du contrôle des établissements
publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation
publique entre la Présidence de la République, le Secrétariat général
du Gouvernement et les ministères ;

VU le décret n° 2020 - 2193 du 11 novembre 2020 relatif aux
attributions du Ministre des Finances et du Budget ;

VU la demande de l'intéressée ;

SUR le rapport du Ministre des Finances et du Budget,

DECRETE :

Article premier. - Il est approuvé la modification de
l'article 9.2 des statuts de la fondation Institut Pasteur de
Dakar devant faire passer la durée du mandat de l'ad-
ministrateur général de trois (03) à six (06) ans.

Art. 2. - Le Ministre des Finances et du Budget et le
Ministre de la Santé et de l'Action sociale, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 09 mai 2022.

Macky SALL

FONDATION INSTITUT PASTEUR
DE DAKAR

STATUTS DE LA FONDATION
INSTITUT PASTEUR DE DAKAR

TITRE PREMIER. - DISPOSITIONS
GENERALES

Article premier. -  Constitution

Il est constitué par les soussignés une fondation d'utilité
publique à but non lucratif régie par les lois et réglements
en vigueur au Sénégal notamment la loi n° 95-11 du
07 avril 1995 instituant la fondation d'utilité publique au
Sénégal et son décret d'application n° 95-415 du 15 mai
1995, ainsi que par les présents statuts (ci-après la « fon-
dation »).

Article 2. - Dénomination

La fondation est dénommée « INSTITUT PASTEUR
DE DAKAR ».

Cette dénomination devra être mentionnée dans tous
les documents de la fondation notamment ses papiers à
en-tête, correspondances, factures, procès-verbaux de
délibérations.

Les noms « PASTEUR », « INSTITUT PASTEUR »
dans la dénomination « INSTITUT PASTEUR DE
DAKAR » ainsi que leurs traductions respectives, avec le
logo, utilisés seuls ou en association (ci-après désignés le
« Nom Pasteur ») sont et resteront la propriété exclusive
de l'Institut Pasteur. La fondation Institut Pasteur de
Dakar s'interdit de déposer par elle-même toute marque
ou dénomination contenant le Nom Pasteur.

L'Institut Pasteur autorise la fondation Institut Pasteur
de Dakar à utiliser uniquement le Nom Pasteur dans le
respect de la charte graphique de l'Institut Pasteur, aux
seules fins de dénommer la fondation et de la représen-
ter dans ses activités.

Toutes les autres dénominations et identifiants détenus
par l'Institut Pasteur, quelle que soit la langue, ne peu-
vent être utilisés sans le consentement préalable écrit de
l'Institut Pasteur.

La fondation Institut Pasteur de Dakar reconnaît que
l'Institut Pasteur peut exiger à tout moment la cessation
de l'utilisation du Nom Pasteur, quelle que soit la langue,
ainsi que toute dénomination ou identifiant détenu par
l'Institut Pasteur, en cas de non-respect par la fondation
Institut Pasteur de Dakar de ses obligations en applica-
tion des dispositions des présents statuts ou en cas d'at-
teinte à l'image et à la notoriété de l'Institut Pasteur.

Dans une telle hypothèse, la fondation Institut Pasteur
de Dakar s'engage à ce que l'utilisation du Nom Pasteur
et/ou tout autre identifiant appartenant à l'Institut Pasteur,
soit interrompue au plus tard dans un délai de trois (03)
mois suivant la date de demande de cessation de son
utilisation. Elle s'engage, dans ce même délai, à choisir
une nouvelle dénomination ne prêtant pas à confusion.

Article 3. - objet

La fondation a pour objet principal, dans le respect des
lois et règlements internes des pays, de contribuer à la
santé publique notamment en Afrique et en particulier au
Sénégal, en menant des activités de recherche, d'ensei-
gnement de formation, d'expertises médicales, épidé-
miologiques et biologiques et de production du vaccin
antiamaril, ainsi que toute autre activité légale se rappor-
tant à ou permettant la réalisation de l'objet de la
fondation.
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Article 4. - Siège

Le siège social de la fondation est fixé à Dakar, 36
Avenue Pasteur BP 220, Sénégal. Il peut être transféré
en tout autre endroit dans les formes et conditions visées
à l'article 18 de la loi n° 95-11 du 07 avril 1995 instituant
la fondation d'utilité publique au Sénégal et à l'article 10
du décret n° 95-415 du 15 mai 1995 portant application
de ladite loi.

Article 5. - Durée

La durée de la fondation est indéterminée.

Article 6. - Obligations générales

La fondation Institut Pasteur de Dakar doit :

a) affecter les ressources reçues à la mise en œuvre
des actions pour lesquelles ces ressources ont été accor-
dées ;

b) consulter l'ensemble des autorités et organisations
concernées par la mise en œuvre d'un programme, d'une
action ou d'une mesure spécifique dans le cadre de ses
missions ;

c) respecter :

- la « Charte des valeurs pasteuriennes » et la
« Déclaration des valeurs pasteuriennes partagées » qui
sous-tendent les actions et les comportements éthiques
en adéquation avec les besoins de santé publique, les
Règles de participation au Réseau International des Ins-
tituts Pasteur et la Déclaration générale de coopération
scientifique des Instituts Pasteur et Instituts associés à
l'Institut Pasteur ;

- l'ensemble des principes éthiques contenus dans les
textes nationaux et internationaux ;

d) exercer ses activités dans un but scientifique pa-
cifique ;

e) promouvoir une expertise scientifique et technique
nationale, en particulier par le renforcement des capaci-
tés au niveau national et par l'ouverture à l'expertise
internationale dans les domaines scientifiques entrant dans
le champ d'activité de la fondation Institut Pasteur de
Dakar.

Article 7. - Fondateurs

La fondation est créée par :

- l'Institut Pasteur, fondation privée française recon-
nue d'utilité publique, dont le siège se situe 25/28 rue du
Docteur Roux 75724 Paris cedex 15, France ;

- l'Etat du Sénégal.

TITRE II. - ORGANES CONSTITUTIFS
DE LA FONDATION

La fondation comprend les organes suivants :

- un Conseil de fondation ;

- un administrateur général.

Article 8. - Le Conseil de fondation

8-1. Compétences du conseil de fondation

Le Conseil de fondation est l'organe suprême de la
fondation.

Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire
ou autoriser tout acte ou opération entrant dans l'objet de
la fondation excepté ceux réservés par la loi et les pré-
sents statuts aux organes de contrôle.

A ce titre, le Conseil de fondation est investi d'une
mission générale de réalisation des objets de la fondation,
veille à la gestion correcte du patrimoine ainsi que des
ressources de la fondation et assure un contrôle perma-
nent sur l'administrateur général, conformément aux sta-
tuts et aux textes en vigueur.

Il est notamment compétent pour :

- approuver les orientations stratégiques de la fon-
dation présentées par l'administrateur général ;

- approuver les orientations annuelles présentées par
l'administrateur général ainsi que les actions qui en
découlent ;

- décider souverainement de l'orientation générale
des interventions de la fondation et de l'attribution des
dons, prêts et de l'assistance de la fondation ;

- approuver les comptes annuels et affecter les
résultats de l'exercice ;

- approuver le budget ;

- nommer, à la majorité de deux tiers de ses mem-
bres, l'administrateur général de la fondation Institut
Pasteur de Dakar, sur la base des propositions faites par
le comité de sélection tel que prévu à l'article 9.1 ;

- adopter le règlement intérieur ;

- approuver les propositions de l'administrateur
général relatives aux nominations des directeurs chargés
d'assister l'administrateur général (notamment le directeur
scientifique, le directeur administratif et financier, le
directeur des ressources humaines), des membres du
conseil scientifique et des scientifiques responsables
d'unité ou de laboratoire ;

- désigner tous les trois (03) ans un commissaire aux
comptes titulaire et un commissaire aux comptes sup-
pléant, chargés de lui présenter un rapport annuel sur les
comptes, la situation financière, la situation matérielle des
laboratoires, archives, biens meubles et immeubles de la
fondation ;

- désigner les membres de la cellule de contrôle
interne prévue à l'article 18.
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8.2. Composition du Conseil de fondation

Le Conseil de fondation est composé de dix (10)
membres, dont un président et un secrétaire, parmi des
personnes choisies en raison de leurs compétences dans
les domaines d'activité de la fondation ou pouvant con-
tribuer à la réalisation de son objet.

Le Conseil de fondation comprend :

- trois membres désignés par l'Institut Pasteur ;

- trois membres représentants de l'Etat du Sénégal ;

- deux personnalités qualifiées, désignées conjointe-
ment par l’Etat du Sénégal et l'Institut Pasteur et choi-
sies en raison de leurs compétences et de leurs dispo-
nibilités pour exercer leur fonction ;

- deux représentants du personnel : un scientifique
et un non scientifique exerçant à la fondation Institut
Pasteur de Dakar et ayant au moins deux (02) années
d'ancienneté.

Les fonctions de membre du Conseil de fondation sont
gratuites.

En cas de décès, d'empêchement définitif, de révoca-
tion ou de démission d'un des membres du Conseil de
fondation, le remplaçant est nommé par cooptation par
les membres du Conseil de fondation. Cependant lorsque
le membre défaillant relève soit des membres représen-
tants de l'Etat sénégalais soit de l'Institut Pasteur, cha-
que partie désigne son remplaçant.

Les fonctions du nouveau membre prennent effet à la
date du conseil l'ayant nommé ; elles prennent fin à la
date où aurait normalement expiré le mandat de celui qu'il
remplace.

Les membres du Conseil de fondation sont nommés
pour quatre ans, renouvelable deux fois.

8.3. Présidence du Conseil de fondation

Le Conseil de fondation nomme parmi ses membres,
sur proposition conjointe de l'Institut Pasteur et de l'Etat
du Sénégal, un président en dehors des représentants de
l'Etat sénégalais, pour une durée de quatre ans, renouve-
lable une fois.

Le président du Conseil de fondation veille à la bonne
exécution des objectifs de la fondation, convoque les
réunions du Conseil de fondation et en dirige les débats.

8.4. Fonctionnement du Conseil de fondation

Le Conseil de fondation se réunit deux fois par an. Le
Conseil de fondation peut se réunir plus de deux fois par
an en cas de circonstances impérieuses.

Il est convoqué par son président ou sur la demande
d'au moins la moitié de ses membres ou de leurs repré-
sentants parmi lesquels deux membres de chacun des
fondateurs.

La convocation à une réunion du Conseil de fondation
peut être envoyée par tout moyen confirmée par cour-
rier recommandé avec accusé de réception un mois avant
la date de réunion. La convocation doit préciser la date,
l’heure et le lieu ainsi que l'ordre du jour de la réunion.
Doivent être joints les documents relatifs à l'ordre du jour.

Les réunions du Conseil de fondation peuvent se tenir
par vidéoconférence.

En cas d'impossibilité pour un membre du Conseil de
fondation d'assister à une réunion du Conseil de fonda-
tion, il peut donner un pouvoir, notamment par courrier
postal ou électronique ou par télécopie, à un autre mem-
bre du Conseil de fondation.

Le président dirige les débats et peut inviter aux réu-
nions toute personne dont il estime la présence néces-
saire. Les réunions du Conseil de fondation font l'objet
d'un procès-verbal élaboré par un secrétaire de séance.
Le procès-verbal doit mentionner le nom des présents et
représentés, les sujets discutés et les décisions adoptées,
et être signé par le président.

8.5. Quorum

Le Conseil de fondation ne peut valablement délibérer
que si plus de la moitié des membres sont présents ou
représentés, dont au moins un des membres relevant
respectivement de l'Etat et de l'Institut Pasteur.

Si le quorum n'est pas atteint, le président du Conseil
de fondation doit, dans les trente (30) jours suivant la date
de la réunion qui n'a pu valablement se tenir, convoquer
une nouvelle réunion du Conseil de fondation avec le
même ordre du jour, qui ne pourra valablement se réunir
que dans les mêmes conditions de quorum que celles
indiquées ci-dessus.

8.6. Délibérations ordinaires

Dans les conditions de quorum susvisées, les décisions
du Conseil de fondation qui ne sont pas référencées à
l'article 8.7 ci-après sont adoptées à la majorité des
membres présents ou représentés dont au moins un
représentant de chacun des membres fondateurs.

Chaque membre du Conseil de fondation dispose d'une
voix. En cas de partage des voix, la voix du président est
prépondérante.

En cas d'empêchement du président, la présidence de
séance est assurée par un autre membre du Conseil de
fondation désigné par le Conseil de fondation.

8.7. Délibérations extraordinaires

Les décisions du Conseil de fondation énumérées
ci-dessous sont adoptées à la majorité des deux tiers
(2/3) des membres présents ou représentés dont au moins
un membre désigné par l'Institut Pasteur :



15  juin  2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 851

- nomination du président du Conseil de fondation ;

- nomination et révocation de l'administrateur géné-
ral ;

- décisions d'aliénation des biens immeubles de la
fondation ;

- décisions relatives aux emprunts, garanties notam-
ment bancaires, engagements financiers significatifs,
engagements hors bilan ;

- désignation des directeurs chargés d'assister
l'administrateur général (notamment directeur scientifique,
directeur administratif et financier, directeur des ressour-
ces humaines), des membres du Conseil scientifique et
des scientifiques responsables d'unité ou de laboratoire,
sur proposition de l'administrateur général ;

- modification du nombre de membres du Conseil
scientifique ;

- désignation d'un membre du comité de sélection
pour la nomination de l'administrateur général ;

- modification des statuts et du règlement intérieur ;

- dissolution de la fondation.

Article 9. - L'administrateur général

9.1. L'administrateur général est nommé par le Con-
seil de fondation parmi ses membres ou en dehors d'eux,
dans le respect de la procédure suivante :

- le Conseil de fondation lance un appel à candida-
tures pour occuper la fonction d'administrateur  général
six (06) mois avant la fin du mandat de l'administrateur
général en poste. L'appel à candidatures doit être large-
ment diffusé ;

- un comité de sélection est mis en place. Ce
comité de sélection est composé de cinq (05) membres :
deux (02) désignés par l’institut Pasteur, deux (02) dési-
gnés par l'Etat du Sénégal et un (01) désigné par le Con-
seil de fondation ;

- les membres du Conseil de fondation ne peuvent
être désignés en tant que membres du comité de sélec-
tion ;

- le comité de sélection soumet au Conseil de fon-
dation une liste de trois candidats présélectionnés et
classés par ordre d'évaluation, à laquelle est joint un
rapport motivé ;

- sur la base de ce rapport, le Conseil de fondation
nomme un candidat, en application des règles décrites au
8.7.

9.2. L'administrateur général est nommé pour une durée
de trois (03) ans renouvelable une fois.

9.3. L'administrateur général, qui agit sur délégation de
pouvoirs du Conseil de fondation, a pour mission d'assu-
rer l'administration générale et la gestion de la fondation
suivant les orientations du Conseil de fondation et d'as-
surer le suivi des décisions de celui-ci.

L'administrateur général soumet au Conseil de fonda-
tion les orientations générales annuelles. Il présente au
Conseil de fondation au moins un (01) mois avant la date
de la réunion devant statuer sur les comptes de l'exer-
cice écoulé, les états financiers et les annexes, l'inven-
taire des éléments d'actif et de passif, le rapport sur la
situation de la fondation et ses perspectives à court,
moyen et long terme ainsi que son rapport de gestion.

L'administrateur général est le représentant légal de la
fondation Institut Pasteur de Dakar.

9.4. L'administrateur général nomme aux emplois
autres que ceux dont la nomination relève d'une décision
du Conseil de fondation, conformément à l'article 8.

9.5. Il assiste, en tant qu'observateur, aux séances du
Conseil scientifique.

9.6. L'administrateur général peut être révoqué dans
les conditions prévues par la loi.

TITRE III. - LE CONSEIL SCIENTIFIQUE

Article 10. - Composition du Conseil
scientifique

Le Conseil scientifique est composé de six (06) mem-
bres :

- quatre membres sont désignés par le Conseil de
fondation sur proposition de l'administrateur général parmi
des scientifiques non Sénégalais dans les domaines d'ac-
tivités de la fondation Institut Pasteur de Dakar ;

- deux membres désignés par le Conseil de fonda-
tion sur proposition de l'administrateur général parmi les
scientifiques Sénégalais.

Les membres du Conseil scientifique sont désignés pour
une durée de quatre ans renouvelables et n'appartiennent
pas au personnel de la fondation Institut Pasteur de
Dakar.

Les fonctions de membre du Conseil scientifique sont
gratuites.

Le nombre de membres peut être modifié sur décision
du Conseil de fondation, conformément aux dispositions
de l'article 8.7.

Article 11. - Rôle du Conseil scientifique

Le Conseil scientifique donne son avis à l'administra-
teur général et au Conseil de fondation sur la détermi-
nation des stratégies scientifiques et des programmes de
recherche aussi bien que sur la conduite de l'évaluation
des résultats des programmes de recherche réalisés à la
fondation Institut Pasteur de Dakar chaque fois que
nécessaire et au minimum une fois par an.



852 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 15  juin  2022

Il est consulté sur les créations, suppressions et regrou-
pements de services de recherche et d'enseignement.

Il est consulté pour les décisions concernant le recru-
tement des scientifiques responsables d'unités ou de
laboratoires.

Le Conseil scientifique peut apporter son appui scien-
tifique aux unités et aux laboratoires.

TTRE IV. - DISPOSITIONS FINANCIERES -
DOTATION INITIALE - PATRIMOINE - RESSOURCES

- EXERCICE SOCIAL - COMPTABILITE

Article 12. - Dotation initiale

La dotation initiale apportée par l'Institut Pasteur et par
l'Etat sénégalais s'élève à 19.003.588.389 F CFA
(dix-neuf milliards trois millions cinq cent quatre-vingt-huit
mille trois cent quatre-vingt neuf Francs CFA) dont
2.425.185.803 F CFA (deux milliards quatre cent vingt-
cinq millions cent quatre-vingt-cinq mille huit cent trois
Francs CFA) en numéraire.

Article 13. - Nature et composition
du patrimoine

La fondation Institut Pasteur de Dakar dispose d'un
patrimoine propre dont les éléments ne constituent pas,
ni conjointement, ni séparément, des biens publics.

Le patrimoine propre de la fondation Institut Pasteur
de Dakar comprend notamment :

- la propriété des terrains, des biens immeubles et
des biens meubles, comprenant matériels et équipements,
acquis notamment pour les besoins des activités de la
fondation Institut Pasteur de Dakar ;

- les droits de propriété intellectuelle tels qu'ils sont
définis à l'article 14, ainsi que ceux qui lui ont été trans-
férés ;

- le matériel biologique (étant précisé que tout trans-
fert de matériel biologique provenant de ou vers la fon-
dation Institut Pasteur de Dakar fera l'objet d'un contrat
de transfert de matériel précisant notamment les moda-
lités d'utilisation du matériel concerné) ;

- le patrimoine financier.

Article 14. - Droits de propriété intellectuelle

14.1. - La fondation Institut Pasteur de Dakar est seule
propriétaire des droits de propriété intellectuelle découlant
directement de ses propres recherches, sous réserve :

- des obligations contractuelles ou légales au profit
de tiers et des cas de transferts de droits par la fonda-
tion Institut Pasteur de Dakar à un tiers dans le cadre
des programmes de recherche ; et

- des droits préexistants des tiers et des droits y
afférent.

14.2. La fondation Institut Pasteur de Dakar est
co-propriétaire, avec l'Institut Pasteur, des droits de pro-
priété intellectuelle résultant de leurs contributions respec-
tives dans des programmes de recherche communs. Ce
droit de co-propriété tient également compte :

- des droits antérieurs de propriété intellectuelle
détenus par l'Institut Pasteur ou par la fondation Institut
Pasteur de Dakar ; ou

- des droits sur du matériel biologique ou autre
provenant de l'Institut Pasteur ou de la fondation Institut
Pasteur de Dakar.

Tous les programmes de recherche communs feront
l'objet de contrats spécifiques de coopération de recher-
che conjoints dans lesquels seront précisés la quote-part
de la propriété sur les résultats revenant à chaque orga-
nisme et les principes concernant la valorisation de ces
résultats.

14.3. La fondation Institut Pasteur de Dakar est
co-propriétaire, avec d'autres organismes, des droits de
propriété intellectuelle résultant de leurs contributions
respectives dans des programmes de recherche com-
muns.

14.4. Sauf opposition de l'Institut Pasteur, la fondation
l'Institut Pasteur de Dakar peut accorder aux Instituts du
Réseau International des Instituts Pasteur ou autres
organismes, par contrat et à des fins de recherche aca-
démique uniquement, des droits d'utilisation de la propriété
intellectuelle détenue en co-propriété par l'Institut Pas-
teur et la fondation Institut Pasteur de Dakar résultant
des programmes de recherche communs.

Sauf opposition de la fondation Institut Pasteur de
Dakar, l'Institut Pasteur peut accorder aux Instituts du
Réseau International des Instituts Pasteur ou autres
organismes, par contrat et à des fins de recherche aca-
démique uniquement, des droits d'utilisation de la propriété
intellectuelle détenue en co-propriété par l'Institut Pas-
teur et la fondation Institut Pasteur de Dakar résultant
des programmes de recherche communs.

Article 15. - Autres ressources

15.1. Outre la dotation initiale, les ressources de la
fondation proviennent notamment :

- des revenus tirés de la gestion de son patrimoine ;

- des revenus de la production de vaccins ;

- des subventions, dons et legs provenant de toute
personne physique et/ou morale, publique et/ou privée sans
qu'ils puissent violer les lois et règlements en vigueur au
Sénégal, ou porter atteinte à l'indépendance de la fonda-
tion ;

- des revenus des manifestations organisées par la
fondation ;
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- des subventions accordées par le Gouvernement
français, le Gouvernement sénégalais et tout autre Gou-
vernement, notamment dans le cadre des « contrats d'ob-
jectifs » ;

- des revenus des activités d'expertise médicales,
biologiques et de santé publique ;

- des financements obtenus pour la recherche en
réponse à des appels d'offres.

15.2. Les ressources de la fondation sont affectées
exclusivement à la couverture des charges de fonction-
nement et à la réalisation de son objet.

Article 16. - Exercice social-documents
comptables

16.1. L'année sociale de la fondation coïncide avec
l'année civile. Elle commence le 1er janvier et se termine
le 31 décembre de la même année.

Toutefois à titre exceptionnel, le premier exercice
commence à courir à compter de la publication au Jour-
nal officiel de la République du Sénégal du décret
conférant la reconnaissance d'utilité publique à la fonda-
tion.

16.2. Les états financiers et comptables de la fonda-
tion sont établis conformément aux règles comptables
applicables au Sénégal.

L'administrateur général est tenu d'établir les états
financiers et comptables, de faire, pour chaque exercice,
l’inventaire des éléments d'actif et de passif et de sou-
mettre au Conseil de fondation un rapport financier, un
rapport de gestion et un rapport sur la situation de la fon-
dation et ses perspectives à court, moyen et long termes.

16.3. Le Conseil de fondation se réunit au plus tard
dans un délai de trois (03) mois suivant la clôture de
l'exercice, pour délibérer sur les comptes de l'exercice
écoulé.

Article 17. - Dettes et obligations antérieures

Les dettes et obligations de l'Institut Pasteur de Dakar
contractées avant sa transformation en fondation sont
acquittées sur ses propres ressources.

TITRE V. - CONTROLE DE LA FONDATION

Article 18. - Contrôle Interne

18.1. Le Conseil de fondation nomme en dehors de ses
membres et de l'administrateur général, une cellule de
contrôle interne de trois membres dont un (01) est dé-
signé par l'Institut Pasteur, un (01) par l'Etat du Sénégal
et un (01) coopté conjointement par l'Institut Pasteur et
l'Etat du Sénégal.

18.2. Les membres de la cellule de contrôle interne sont
nommés pour une durée de trois (03) ans renouvelable.

Les membres de la cellule de contrôle interne désignent
un coordinateur.

La cellule de contrôle interne se réunit au moins une
(01) fois par an et/ou en tant que de besoin sur convo-
cation d'un de ses membres, de l'administrateur général
ou du président de Conseil de fondation.

18.3. La cellule de contrôle interne contrôle la bonne
gestion de la fondation ainsi que l'exécution des orienta-
tions et des décisions du Conseil de fondation.

Elle doit notamment :

- s'assurer du respect des objectifs fixés par le
Conseil de fondation ;

- s'assurer de la bonne application du manuel de
procédures, de la fiabilité des comptes annuels, du res-
pect des normes comptables applicables au Sénégal ainsi
que de la gestion financière et administrative de la fon-
dation ;

- veiller à la sauvegarde du patrimoine de la fonda-
tion ;

- veiller au respect par la fondation des lois et
règlements en vigueur au Sénégal ;

- assister en tant que de besoin le président du
Conseil de fondation.

18.4. La cellule de contrôle interne peut effectuer des
missions spécifiques pour le compte de l'administrateur
général sur sa demande, laquelle doit lui rendre compte
de ces missions.

18.5. Le coordinateur de la cellule de contrôle interne
doit rendre compte au Conseil de fondation des missions
de la cellule de contrôle interne et des constats effec-
tués dans le cadre de l'exercice de ses attributions.

Article 19. - Contrôle externe

19.1. Commissaires aux comptes

19.1.1. Le Conseil de fondation nomme parmi les
membres de l'ordre national des experts comptables et
des comptables agréés du Sénégal et inscrits au tableau
de l'ordre dans la section des experts comptables, un
commissaire aux comptes titulaire et un commissaire aux
comptes suppléant.

Ne peuvent être désignés comme commissaires aux
comptes :

- les fondateurs, les membres du Conseil de fonda-
tion, l'administrateur général et le personnel de la fonda-
tion ;
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- les conjoints, parents ou alliés des personnes sus-
visées ;

- les sociétés de commissaires aux comptes dont l'un
des associés se trouve dans les points susvisés ;

- les personnes à qui l'exercice de la fonction est
interdit.

19.1.2. Le commissaire aux comptes est nommé pour
deux exercices. Ses fonctions expirent après la réunion
du Conseil de fondation statuant sur les comptes du
deuxième exercice.

19.1.3. Le commissaire aux comptes vérifie la régu-
larité et la sincérité des comptes de la fondation.

19.1.4. Dans l'exercice de ses fonctions, il peut se faire
communiquer tout document et information qu'il estime
nécessaire à l'accomplissement de sa mission et effec-
tuer des contrôles à tout moment.

19.1.5. Le commissaire aux comptes présente au
conseil de fondation les rapports et résultats de ses tra-
vaux et peut, en cas d'urgence, provoquer la réunion du
Conseil de fondation. Il doit faire parvenir son rapport au
plus tard un mois avant la date de la réunion de Conseil
de fondation devant statuer sur les comptes.

19.2. Contrôle de l'Etat

Les états financiers et leurs annexes, l'inventaire des
éléments d'actif et de passif, le budget prévisionnel, le
rapport sur la situation de la fondation et ses perspec-
tives à court, moyen et long termes, le rapport de ges-
tion de l'administrateur général, le rapport du commissaire
aux comptes doivent être adressés par le coordinateur de
la cellule de contrôle interne au Ministère chargé des
Finances dans le délai d'un mois à compter de la réunion
du Conseil de fondation ayant statué sur les comptes de
l'exercice écoulé.

TITRE VI. - MODIFICATION DES STATUTS,
DISSOLUTION ET LIQUIDATION

Article 20. - Modification des statuts

Les statuts ne peuvent être modifiés que par le Con-
seil de fondation dans les conditions prévues par les
articles 18 de la loi n° 95-11 du 07 avril 1995 et 10 du
décret n° 95-415 du 15 mai 1995 susvisés.

Toutefois la fondation ne peut être transformée en un
autre type de groupement, d'association ou de société.

Article 21. - Dissolution

21.1. Le Conseil de fondation peut prononcer la dis-
solution de la fondation lorsque :

- l'objet de la fondation est réalisé ou n'est plus
réalisable ;

- son fonctionnement ne peut être assuré.

212. La dissolution peut également être prononcée par
l'autorité administrative compétente pour les causes de
dissolution prévues par la loi et le décret régissant la
création et le fonctionnement des fondations en vigueur
au Sénégal.

Article 22. - Liquidation

22.1. Lorsque la dissolution est prononcée par le
Conseil de fondation, celui-ci nomme parmi ses membres
ou en dehors d'eux un ou plusieurs liquidateurs investis
des pouvoirs les plus étendus pour procéder aux opéra-
tions de liquidation.

22.2. Lorsque la dissolution est prononcée par l'auto-
rité administrative, le ou les liquidateurs sont nommés par
celle-ci.

22.3. Lorsque la dissolution résulte d'une décision de
l'autorité judiciaire, le ou les liquidateurs sont nommés en
même temps par cette dernière.

22.4. La dévolution de l'actif net résultant des opéra-
tions de liquidation est prononcée par le décret retirant
à la fondation son statut d'établissement reconnu d'utilité
publique.

Article 23. - Personnel

TITRE VII. - DISPOSITIONS DIVERSES

Conformément aux dispositions de l'article 66 du Code
du Travail, les contrats de travail en cours subsistent entre
la fondation et le personnel de l'Institut Pasteur de Dakar,
avec tous leurs effets (accord d'établissement de l'Ins-
titut Pasteur de Dakar et ses avenants, règlement inté-
rieur, accords signés et avantages sociaux).

Article 24. - Règlement intérieur

Un règlement intérieur adopté par le Conseil de fon-
dation définit les conditions de détail nécessaires pour
assurer l'exécution des présents statuts.

Etabli en quatre exemplaires originaux.

Pour l'Institut Pasteur

Pour l'Etat du Sénégal

La Directrice générale

Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie et des
Finances

Le Ministre de la Santé de la prévention
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